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EDITORIAL

 Le Site Bioculturel 
d’Antrema fête ses 20 ans !

 En 2000, le site a été 
baptisé « Station forestière à 
usage multiple d’Antrema » 
afin de permettre au MNHN   
de préserver un site qui avait 
été créé à la demande du   
Prince  Tsimanendry porte-parole et 
responsable traditionnel de la 
Communauté Sakalava Marambitsy 
d’Antrema. 
 Le MNHN en était alors très 
officiellement le co-gestionnaire 
avec la communauté. 
 Cette Station Forestière est 
ainsi en 2000 la première aire 
protégée communautaire jamais 
créée à Madagascar.
En 2015, la NAP Antrema est 
créée par décret, mais la 
délégation de gestion que l’on 
espérait pour cet anniversaire 
tarde à venir. 
 L’équipe multiculturelle d’Antrema 
est fière et mobilisée comme au 
premier jour pour trouver les 
financements, mettre en œuvre les 
activités de conservation et de 
développement et valoriser le Site 
Bioculturel d’Antrema.

 

COMMEMORATION DU 20ème ANNIVERSAIRE 
DE L’AIRE PROTEGEE D’ANTREMA  

 La conservation des ressources naturelles 
est intimement liée à la culture Sakalava 
Marambitsy, d’où le nom de Site Bioculturel 
d’Antrema. C’est une Aire Protégée terrestre de 
catégorie VI c’est-à-dire une réserve de 
ressources naturelles où la conservation et 
l’utilisation durable des ressources naturelles 
peuvent être mutuellement bénéfiques.
  Le Site est cogéré par le Museum National 
d’Histoire Naturelle, la Plateforme AMI et les 
Communautés Sakalava représentées par le 
Prince Tsimanendry. 
 La commémoration du 20ème anniversaire 
de la conservation du site a eu lieu le                   
31 Octobre 2020 dernier à Antrema, dans le 
village sacré de Doany sous le manguier 
séculaire. 
 Cet évènement a été marqué par la 
présence de Monsieur l’Ambassadeur de 
France à Madagascar. Plusieurs autorités de 
la Région Boeny, du District de Mitsinjo, la 
Direction des Aires  Protégées en tant que 
tutelle de l’Aire Protégée, les autorités locales                                                           
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ainsi que l’Ampanjaka de la Région sont venus pour 
honorer et célébrer cet événement aux côtés de la 
répresentante du MNHN et de l’IRD à Madagascar. 
 La FAPBM qui soutient Antrema depuis 2015 et 
la GIZ qui appuie de nombreuses activités génératrices 
de revenus depuis 2017 ont également été sur place. 
 Pendant le jour de la célébration, des séries de discours 
ont été prononcés, plusieurs circuits touristiques et villages 
ont été visités: circuit des lémuriens, Antafiabe pour son miel, 
Ampampamena pour la fleur de sel et Ambanjabe pour l’ecolodge. 
Pour finir la  matinée, un déjeuner a été organisé au camp de 
base I d’Antrema où l’association MEVA a présenté ses derniers 
produits d’artisanat en raphia et satrana dans leur boutique.

Discours oficiel de la 
Représentante du MNHN

Discours oficiel de Monsieur 
l’Ambassadeur de France

Visite des carreaux saliniers 
d’Ampampamena

Visite de la boutique de l’artisanat 
d’Anttrema
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  CELEBRATION DE LA JOURNNEE NATIONALE DES LEMURIENS A 
ANTREMA

 Les lémuriens sont parmi les cibles de conservation 
de la Nouvelle Aire Protégée d’Antrema, surtout  l’espèce
Propithecus coronatus appelée localement « Sifaka ». Ce 
choix a été fait puisque cette espèce est considérée par la 
population locale comme une incarnation de leurs ancêtres. 
Six (6) espèces cohabitent à Antrema, trois diurnes et trois  
nocturnes. 
 Chaque année, une journée de festivité est consacrée à 
ces espèce afin de les mettre en valeur.
 Pour marquer cet événement, MNHN a organisé un 
concours de dessin et de radio-crochet sur les Lémuriens 
d’Antrema destinés aux enfants. Une planche photo- 
graphique montrant les 6 espèces de lémuriens de la NAP 
Antrema a été concue pour servir de modèle aux participants 
( les élèves des classes de 9ème, 8ème et 7ème).  
         Des lots ( cartables, trousses, matériels scolaires, livres 
de contes et dictionnaires) ont été distribués aux lauréats 
par Monsieur l’ Ambassadeur de France à Madagascar dans 
la cour de l’école d’Andafiroa. Les membres de jury étaient 
représentés par Monsieur le Directeur de l’école d’Andafiroa 
et Madame le responsable de l’Education Environnementale 
de la DIREDD-BB.
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Espèces diurnes Espèces nocturnes

PLANCHE PHOTO 
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 RITUALISATION DES  3 VOI DANS LA NAP ANTREMA :   MAHAVONJY, 
TANTERAKA, VOI MAHARITRA

 Le Site Bioculturel d’Antrema possède une ceinture bleue 
dont la gestion est assurée par trois VOI à travers du transfert 
de gestion des ressources naturelles. 
 La ritualisation et la signature des nouveaux 
contrats de ces trois VOI ont eu lieu le 05 Novembre 2020. 
Cette cérémonie est faite en présence du Chef District, 

Participants lors du 
concours de dessins

Les lauréats du 
concours

Dessins des Lauréats

CELEBRATION DE LA JOURNEE NATIONALE DES LEMURIENS 
A ANTSANITIA

 Pour cette année, la célébration a eu lieu le 30 Octobre 2020. 
Elle a été organisée à Antsanitia par la Direction Inter Régionale de 
l’Environnement et du Développement Durable de Boeny-Betsiboka    
sous    le thème: « Les lémuriens et leurs habitats : un patrimoine à 
préserver ». 
 Plusieurs institutions ont participé dont le Site Bioculturel 
d’Antrema. Diverses activités ont été menées pour marquer la journée.

Participants pendant le carnaval des Lémuriens
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     VISTE ET ECHANGE EN VANNERIE A AMPOMBILAVA/ ANKARAFANTSIKA    
 Le gestionnaire de la NAP organise une visite et échange 
afin d’aider les artisanes à étendre leur savoir-faire et renforcer 
leurs compétences. C’est une occasion pour ces dernières de 
voir d’autres horizons afin de trouver des nouvelles sources 
d’inspirations.
 L’objectif de cette visite est de créer de nouveaux 
modèles de produits grâce à l’utilisation de matériels comme 
le métier à tisser dans le cadre de l’appui du projet GEF6/CI. 
Les participantes durant cette visite sont au nombre de dix 
dont quatre de l’association FZM du secteur Ampambabe et 
six de l’association FMAA du village d’Antrema.

Préparation de fil de Raphia Tissage

du Maire, du Chef de poste de la Gendarmerie de Katsepy, du 
Chef Circonscription de la pêche, du Chef cantonnement de 
l’Environnement et des représentants de la DIRRED-BB et DRAEP.

Signature des nouveaux contrats Présidents des 3 VOI
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VISITE ET ECHANGE EN VANNERIE A BENETSY/ AP COMPLEXE MAHAVAVY 
KIKONY

 La chaine de valeur raphia est en phase de développement 
dans la NAP Antrema. De nombreux renforcements 
de capacité des femmes artisanes ont été menés afin 
d’élargir la connaissance des femmes et d’améliorer la qualité 
et le design des produits en vannerie. Le recyclage des 
connaissances acquises doit se faire assez souvent puisque nous 
somme en milieu rural. C’est dans cette optique que les artisans ont 
besoin de renforcement afin de consolider les acquis sur cette filière. 
 L’objectif est de créer des innovations sur les modèles des 
produits grâce à l’utilisation des matériels de tissage comme le métier
à tisser. 
 Dans le cadre de l’appui de GEF6/CI, le Site 
Bioculturel Antrema a eu l’occasion de mener une deuxième 
visite échange des femmes en vannerie.
 Les participantes sont au nombre de onze dont  
deux venant du village du Bako, quatre venant du secteur 
Ampambabe et cinq venant du village d’Antrema.
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Préparation de fil de Raphia 
avant tissage

Tissage 
avec un metier

Finition et 
perfectionnement

REUNIONS DE COORDINATION ET DE PLANIFICATION DU COS
 La NAP Antrema présente une structure de
gouvernance incluant un Comité d’Orientation et 
de Suivi (COS) ; un Gestionnaire Effectif (GE) et 
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et des Unités Locales de Gestion (COGE). 
 Le COS correspond à une instance de prise de décision 
sur la mise en œuvre des politiques sectorielles dans la NAP 
Antrema. Il assure la coordination et le suivi des actions 
dans le cadre des orientations stratégiques. 
 Les membres de ce comité  représentent toutes les 
institutions et les acteurs impliqués dans la gestion de l’Aire 
Protégée, notamment les Directions et services concernés 
au niveau Régional (Environnement et Forêts, Agriculture, 
Elevage, Pêche, etc.); les collectivités territoriales 
décentralisées (Région, District, Commune, etc.); la Société 
civile représentée par les associations locales, les autorités 
traditionnelles et les membres du Comité de Gestion. 
                      - TERRAIN COS A ANTREMA
 C’est ainsi qu’une descente sur terrain a été 
réalisée pour le suivi et l’évaluation des ativités de 
conservation et développement.  
 Plusieurs activités ont été menées à savoir
la réunion avec les patrouilleurs et les membres des 
différentes associations existant dans l’aire protégée. 
 Une descente sur terrain a été organisée pour 
voir les réalisations.

Terrain COS Ambanjabe Restitution terrain COS Camp de base 
I Antrema
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               - REUNION COS A MAHAJANGA
 Une réunion de coordination et de la planification a été 
faite à Mahajanga. Le but étant d’améliorer 
l’efficacité de gestion de la NAP. L’ordre du jour était :
• La présentation des résultats du suivi-évalua-

tion sur terrain du COS dans la NAP Antrema.
• Une discussion sur les grandes problématiques de 

la NAP et les résultats du suivi-évaluation du COS.
• La validation du fiche METT 2020 de la NAP.
• Une table ronde sur les projections 2021 de la NAP Antrema.

Validation du fiche 
METT

Projection des activités 
2021 

Discussion sur les 
activités 2021

SURVEILLANCE ET CONTROLE DANS L’AIRE PROTEGEE ANTREMA 
 Durant le dernier trimestre de l’année 2020, plusieurs 
descentes ont été réalisées par les différentes entités de 
patrouilleurs de la NAP pour: 
• Le suivi et sensibilisation villageoise sur la lutte contre le 

feu et de vulgariser les sanctions concernant le DINA.
• Le suivi des zones cibles. 
• La réunion de sensibilisations concernant la discipline ou 

les règles de l’AP.       
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   - MISSION DIREDD-B.B.
   Une descente de l’équipe de DIREDD-Boeny Betsiboka 
accompagnée par l’agent de la NAP Antrema pour le contrôle 
des ressources naturelles et la sensibilisation des populations 
riveraines a été conduit :
• Sensibilisation sur la gestion des ressources naturelles,
• Explication des diverses sanctions sur les exploitations 

illicites des produits,
• Rappel sur les différentes manières de gestion des feux : feu 

de nettoiement, feu de pâturage, feu de culture.

Sensibilisation 
à 

Ampampamena

Patrouille
à 

Ambalarano

Patrouille 
dans le 

chenal d’Ambonio

QUELQUES PHOTOS PENDANT LA SURVEILLANCE

Sensibilisation 
à 

Bako

Sensibilisation 
à 

Ambalarano
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  - Descente des agents de la pêche
   Une patrouille a été faite par les agents de la pêche accompagnée 
par les agents de la NAP, les VNA et les VOI d’Ambanjabe. 
L’objectif de cette descente est de :
• Sensibiliser sur la réglementation de la pêche et l’utilisation 

des filets normés,
• Sensibiliser sur les cartes des pêcheurs et l’immatriculation 

des pirogues,
• Sensibiliser sur les campements illicites.

Patrouille en mer avec le 
service Pêche

Sensibilisation sur le carte des p^cheurs 
et l’immatriculation des pirogues à 

Ambanjabe
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CARTE des routes et villages de la nap antrema
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